
























































































































































































































DÉCISION DE LA RÉGIE DU CINÉMA 
 RELATIVEMENT À LA DEMANDE DE RÉVISION   

DU CLASSEMENT PRONONCÉ À L’ÉGARD DU FILM 
SHERLOCK HOLMES 

 
 
Le ou vers le 7 décembre 2009, les examinateurs de la Régie du cinéma ont 
visionné le film Sherlock Holmes, à la demande du distributeur Warner Bros. 
Entertainment Canada Inc. / Divertissement, ci-après appelé « Warner », afin 
d’en établir le classement. À l’issue du visionnement, le film a été classé dans 
la catégorie « Visa général ».  
 
Se déclarant en désaccord avec cette décision, Warner a demandé à la Régie, 
le ou vers le 10 décembre 2009, de la réviser en vue d’ajouter au classement 
« Visa général » la mention « Déconseillé aux jeunes enfants ».  
 
Le visionnement du film par les membres de la Régie s’est effectué le 
15 décembre 2009. Les membres ont également pris connaissance de la fiche-
motifs rédigée par les examinateurs, déposée sous la cote P-1, de la fiche 
technique du film déposée sous la cote P-2, ainsi que de la requête écrite par 
le distributeur à l’appui de sa revendication, à la cote P-3. L’audition de la 
demande a eu lieu le jour même, à la suite du visionnement.  
 
À cette audition, Warner est représenté par Mme Susan Karam et 
M. Joffré Scullion. Les membres de la Régie sont Mmes Monique H. Messier et 
Izabel Grondin, ainsi que le président, M. Charles Bélanger. 
Me Christine Bolduc, conseillère juridique de la Régie, est également présente 
et agit à titre de greffière.  
 
Les membres invitent les représentants de Warner à prendre la parole. Tel 
qu’invoqué dans leur requête, les représentants expliquent leur étonnement 
face à la décision de la Régie. Ils attendaient un classement plus restrictif, à 
tout le moins que la mention « Déconseillé aux jeunes enfants » soit ajoutée 
au classement attribué. Ils soulignent leur inquiétude quant au fait qu’un jeune 
public ait accès à ce film et que les parents n’en soient pas adéquatement 
informés. Ils appuient leur argumentation sur les éléments de violence que 
contiennent plusieurs scènes du film. Essentiellement, ce sont de nombreuses 
scènes explicites de combat à mains nues ainsi que des meurtres, perpétrés 
par ignition, par électrocution, par pendaison et par coups de feu. D’autres 
scènes ne seraient pas non plus tolérables pour de jeunes enfants, telle que la 
scène de la scie ronde. Ils ajoutent que ce classement ne correspond pas à 
l’image et à la réputation de Warner en tant que distributeur responsable. Pour 
preuve, ils déposent une lettre d’explication en ce sens et signée par le Vice-
président senior pour la présentation en public de Warner Canada, M. Andy 



Faux, versée à la cote P-4, ainsi qu’une lettre d’appui à la démarche de 
Warner, signée par M. Denis Hurtubise, de Denhur inc., à la cote P-5. 
 
Les soussignés prennent la demande en délibéré. Sherlock Holmes met en 
scène le célèbre détective et son fidèle complice, le docteur Watson, dans un 
affrontement avec Lord Blackwood, chef d’une secte ésotérique et auteur de 
meurtres rituels. Dans une atmosphère imprégnée de magie noire et de 
fantastique, ils traquent un Lord Blackwood « ressuscité » après avoir été 
arrêté et pendu pour meurtre. Ce faisant, ils découvrent un complot contre le 
Parlement britannique et mettent tout en œuvre pour le contrer, en usant de la 
logique, de la science et de la déduction, le tout ponctué de bagarres et de 
poursuites. Ils notent que le film baigne en effet dans un climat réaliste mais à 
la fois sombre et tendu, par moment dérangeant, appuyé par une musique 
inspirée en ce sens. 
 
En conséquence, les membres sont d’avis que les scènes relevées par le 
distributeur pourraient en effet perturber de jeunes enfants et que l’ajout d’une 
indication au classement du film Sherlock Holmes serait approprié. 
 
POUR CES MOTIFS, après avoir entendu les observations du distributeur et 
sur le tout délibéré, les membres de la Régie décident :  
 
D’ACCUEILLIR la demande de révision de classement du film Sherlock 
Holmes. 
 
D’AJOUTER au classement du film Sherlock Hokmes l’indication « Déconseillé 
aux jeunes enfants ». 
 
 
 
____________________________________________ 
Charles Bélanger, président de la Régie du cinéma 
 
 
_____________________________________________ 
Monique H. Messier, membre de la Régie du cinéma 
 
 
_____________________________________________ 
Izabel Grondin, membre de la Régie du cinéma 
 
 

Rédigé par Me Christine Bolduc 
Montréal, le 14 janvier 2010 









































Décision de la Régie du cinéma 
relativement à la demande de révision du classement 

prononcé à l'égard de la bande-annonce du film La Run 
 
 
 
 
Le 27 janvier 2011, la Direction du classement des films de la Régie du cinéma attribuait 
le classement « 13 ans et plus » à la bande-annonce du film La Run. 
 
Le 1er février 2011, le distributeur K-Films Amérique demandait, par écrit, la révision de 
cette décision. À cette fin, une audition a été tenue le3 février 2011, à Montréal, à 
laquelle participaient Mmes France Boucher et Izabel Grondin, respectivement présidente 
et membre de la Régie. L’entreprise K-Films Amérique était représentée par son 
président, M. Louis Dussault. Mme Claudine Galipeau agissait à titre de greffière. 
 
Outre une comparaison avec la série télévisée Tag, qui n’a jamais été classée par la 
Régie, le plaidoyer de K-Films Amérique s’est fondé, pour l’essentiel, sur des 
observations de nature économique. Ainsi, le coût de production de la bande-annonce, 
l’importante somme investie dans la préparation de la campagne de promotion du film, 
de même que les préjudices financiers pouvant résulter du classement attribué ont été 
soulevés par le président de K-Films Amérique. Ce dernier a en effet expliqué que, dans 
la mesure où la bande-annonce ne pourrait être vue avant quelque 70 % des films qui 
prendront l’affiche d’ici le début d’avril, date de sortie du film La Run, la décision de la 
Régie nuirait considérablement à la campagne de marketing prévue. Enfin, M. Dussault 
a également exprimé l’avis que le marché des salles serait indûment pénalisé, puisque 
tous les publics, peu importe l’âge, peuvent déjà avoir accès à la bande-annonce 
notamment par l’entremise d’Internet. 
 
Cela dit, M. Dussault a reconnu que la bande-annonce comporte des scènes difficiles, 
dont celle de l’achat, par un enfant, de drogue pour sa mère, et qu’elles reflètent 
fidèlement l’essence du long-métrage, volontairement très réaliste, qui pourrait, selon lui, 
être classé dans l’une ou l’autre des catégories « 13 ans et plus » ou« 16 ans et plus ».  
 
Lors de l’examen initial par les professionnels de la Régie, la présence conjuguée dans 
la bande-annonce des éléments suivants les ont menés à lui attribuer le classement 
« 13 ans et plus »: le corps d’un homme gisant dans une baignoire remplie d’une eau 
rougie par du sang, l’achat de drogue par un enfant, des fiers-à-bras qui tabassent les 
occupants d’un logement et le langage vulgaire utilisé par plusieurs protagonistes, le 
tout ancré dans un climat glauque et éminemment réaliste. L’action se déroule en effet 
dans le milieu des revendeurs de drogue, dont les rapports interpersonnels sont 
empreints de violence. 
 
Or, les membres de la Régie constatent qu’aucun des arguments invoqués par le 
représentant de K-Films Amérique n’est venu atténuer cette appréciation faite dans le 
contexte du mandat de l’organisme qui consiste, entre autres, à protéger le jeune public 
et à bien informer la population sur le contenu des œuvres qui lui sont présentées. En 
effet, les membres estiment que les passages évoqués ci-dessus ont, par leur réalisme 
et leur caractère cru, une puissance d’évocation qu’aucune autre image ni aucun autre 
dialogue n’ont nuancée par la suite. 
 



Pour ces motifs, les membres de la Régie estiment que le visionnement de la bande-
annonce du film La Run exige un minimum de maturité et maintiennent en conséquence 
son classement dans la catégorie « 13 ans et plus ». 
 
France Boucher, présidente de la Régie du cinéma 
Izabel Grondin, membre de la Régie du cinéma 
 
Montréal, le 8 février 2011 

































DÉCISION DE LA RÉGIE DU CINÉMA 
 RELATIVEMENT À LA DEMANDE DE RÉVISION   

DU CLASSEMENT PRONONCÉ À L’ÉGARD DU FILM 
UN PROPHÈTE 

 
 
Le ou vers le 10 février 2010, les examinateurs de la Régie du cinéma ont 
visionné le film Un Prophète, à la demande du distributeur Métropole 
Films Distribution, ci-après appelé « Métropole », afin d’en établir le 
classement. À l’issue du visionnement, le film a été classé dans la 
catégorie « 16 ans et plus », accompagné de l’indication « Violence ».  
 
Se déclarant en désaccord avec ce classement, Métropole déposait à la 
Régie, le ou vers le 15 février 2010, une requête exposant son intention 
de contester cette décision et demandant de réviser le classement afin 
qu’il soit plutôt établi dans la catégorie « 13 ans et plus » avec l’indication 
« Violence ». 
 
Le visionnement du film par les membres de la Régie s’est effectué le 
19 février 2010. Les membres ont également pris connaissance de la 
fiche-motifs rédigée par les examinateurs, ainsi que de la requête écrite 
par le distributeur à l’appui de sa revendication. L’audition de la demande 
a eu lieu le jour même, à la suite du visionnement.  
 
À cette audition, Métropole est représenté par M. Olivier St-Pierre. Les 
membres de la Régie sont Mmes Monique H. Messier et Izabel Grondin, 
ainsi que le président, M. Charles Bélanger. Me Christine Bolduc, 
conseillère juridique de la Régie, est également présente et agit à titre de 
greffière.  
 
Suite au visionnement, les membres invitent le représentant de Métropole 
à prendre la parole. M. St-Pierre expose d’abord son expérience dans le 
milieu de la distribution des films au Québec, ce qui l’amène à être 
familier avec les catégories de classement de la Régie. Quoiqu’il se 
déclare généralement satisfait des classements de cette dernière, le 
classement dans la catégorie « 16 ans » attribué au film Un prophète l’a 
surpris, non pas en ce qui concerne l’indication « Violence » qui 
l’accompagne, mais en ce qui concerne la catégorie d’âge « 16 ans et 
plus », selon lui trop restrictive quant à l’accès du film à un large public. Il 
compare le classement du film aux classements d’autres films, par 
exemple Goodfellas et Inglourious Basterds, où la violence est tout aussi 
présente mais qui ont reçu chacun un classement dans la catégorie « 13 
ans et plus » « Violence ». Il admet que Un prophète est un film dur et 
comprend l’utilité d’y associer l’indication « Violence », mais selon lui, une 



seule scène justifie cet ajout, soit celle où le protagoniste principal est en 
quelque sorte forcé contre son gré à assassiner un codétenu. La violence 
graphique de cette scène et de d’autres moments du film ne serait 
nécessaire qu’à la compréhension du comportement du protagoniste 
principal. De fait, le but recherché par ces démonstrations de violence est 
de comprendre le contexte pénitencier français par une approche 
délibérément réaliste. Ce n’est donc pas une approche qui vise 
l’exploitation de la violence gratuite et la création d’effets chez le 
spectateur. Pour ces raisons, M. St-Pierre avance qu’un classement « 13 
ans et plus » avec l’indication « Violence » serait plus approprié. Sur ce, 
les membres indiquent qu’ils prennent le dossier en délibéré. 
 
Les membres ont une discussion sur les arguments du distributeur 
concernant la violence. Ils estiment qu’en effet la violence et la brutalité 
présentes dans le film font intrinsèquement partie d’une réalité, celle des 
conditions de vie carcérale en France. Pour résumer, le film relate 
l’histoire d’un petit délinquant d’origine maghrébine quasi analphabète 
qui, à l’âge de 19 ans, est condamné à 6 ans de prison. Il y est 
presqu’aussitôt pris en charge par un puissant parrain corse, qui le 
confronte au dilemme suivant : assassiner un détenu d’un clan rival, 
auquel cas il lui offrira protection et prise en charge, ou ne pas le faire et 
être laissé à lui-même. La scène de cet assassinat, perpétré à la lame de 
rasoir et se terminant dans un bain de sang, est particulièrement 
éprouvante.  
 
Suit pour le jeune détenu un parcours initiatique à la dure, où il observe 
les rapports de force et les tensions raciales entre les différents clans, 
assimile les codes et usages carcéraux, apprend en secret la langue 
corse, suit des cours d’alphabétisation, tout en supportant humiliations et 
violences. Il parvient ainsi à s’intégrer au clan corse, en adoptant lui-
même leur comportement brutal, tout en conservant néanmoins une 
certaine innocence, qui offre un contraste saisissant avec ses propres 
actes. Outre les scènes d’agressions brutales et de règlements de 
compte qui ponctuent le film, celui-ci est parsemé de dialogues crus. La 
violence y est non seulement physique, mais psychologique et la réalité 
carcérale, exposée dans toute sa dureté et son inhumanité. Le scénario, 
à la fois complexe et crédible, montre comment cette réalité peut agir sur 
un être jeune et innocent et le transformer en un puissant caïd. Le 
dénouement s’avère tragique. Les membres sont d’avis que l’impact sur 
le téléspectateur est considérable et ne peut être pris à la légère. Toute 
cette violence est d’autant plus crédible et son impact d’autant plus 
considérable, voire dramatique, aux yeux d’un spectateur non préparé. 
 



Aussi, contrairement à ce qui est avancé par le distributeur, la crédibilité 
du contexte violent du film ne fait pas que servir le propos du film. Elle est 
le sujet du film. Pour ces motifs, les membres sont d’avis que le film 
pourrait perturber un public âgé de moins de 16 ans. 
 
POUR CES MOTIFS, après avoir entendu les observations du 
distributeur et sur le tout délibéré, les membres de la Régie décident :  
 
DE REJETER la demande de révision de classement du film Un 
prophète. 
 
DE MAINTENIR le classement du film Un prophète dans la catégorie 
« 16 ans et plus », accompagné de l’indication « Violence ». 
 
 
 
 
____________________________________________ 
Charles Bélanger, président de la Régie du cinéma 
 
 
_____________________________________________ 
Monique H. Messier, membre de la Régie du cinéma 
 
 
_____________________________________________ 
Izabel Grondin, membre de la Régie du cinéma 
 
 
 
 

Rédigé par Me Christine Bolduc 
Montréal, le 16 mars 2010 



 
  

Décision du comité de révision 
relative à la demande de révision de classement du film  

Noémie dit oui 
 

1 

 

Le 5 avril 2022, la Direction des services aux entreprises et du classement des films du 
ministère de la Culture et des Communications (MCC) attribuait le classement « 16 ans et 
plus » au film Noémie dit oui. 
  
Se déclarant en désaccord avec ce classement, le distributeur K-Films Amérique 
demandait par écrit, le 6 avril 2022, la révision de cette décision. À cette fin, Mesdames 
Carole Paradis et Fasal Kanouté, respectivement présidente et membre du comité de 
révision ainsi que Monsieur Louis-Paul Willis, membre surnuméraire se sont réunis le 
14 avril 2022. Madame Claudine Galipeau agissait à titre de greffière. Les membres du 
comité ont visionné le film et ont ensuite entendu les arguments de Mesdames 
Geneviève Albert, réalisatrice, Patricia Bergeron, productrice et Monsieur Louis Dussault, 
président de K-Films Amérique. Mesdames Marie-Pierre Bouchard et Peggy Larouche, 
examinatrices-classificatrices du MCC, qui ont procédé au classement du film en première 
instance ont également présenté au comité leurs arguments sur le classement du film 
Noémie dit oui.  Monsieur Younes Beghdi, directeur des services aux entreprises et du 
classement des films, était également présent à titre d’observateur lors de la présentation 
des examinatrices-classificatrices. 
  
Au début de la rencontre, Madame Geneviève Albert indique aux membres du comité 
qu’elle a effectué des recherches approfondies sur la prostitution des jeunes filles 
mineures et qu’elle a réalisé un film hyperréaliste qui se veut un outil pour éviter aux 
jeunes filles de tomber dans ce piège. Elle souhaite apporter un contrepoint aux images 
glamour qui valorisent et glorifient la prostitution, et qui sont diffusées sur différentes 
plateformes Internet. Elle affirme que son film s’adresse précisément à la tranche d’âge 
de 13 à 15 ans, car selon une étude qu’elle a consultée, l’âge moyen d’entrée dans la 
prostitution juvénile est de 14 ans. Elle ajoute que Noémie dit oui se termine sur une note 
d’espoir et que le message ultime est qu’il est possible de « se choisir » et de se sortir de 
cet enfer.  
 
De son côté, Madame Patricia Bergeron évoque que Noémie dit oui peut servir à 
rapprocher les jeunes et leurs parents, et ainsi ouvrir un dialogue nécessaire sur le sujet. 
Ce film contient une « violence difficile, mais nécessaire ». Il doit être vu par le plus grand 
nombre pour permettre une conscientisation sociale.  
 
Monsieur Louis Dussault débute son argumentaire en mentionnant des éléments de mise 
en marché. Il soutient que Noémie dit oui est une œuvre essentielle, ayant une portée 
universelle, qui cherche à préserver les adolescentes des conséquences de la prostitution. 
Il souligne que le personnage de Noémie constitue un modèle positif pour les jeunes filles, 
car elle va chercher l’aide nécessaire pour s’en sortir.  
 
Mesdames Albert et Bergeron ainsi que Monsieur Dussault quittent la réunion. 
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Mesdames Bouchard et Larouche viennent ensuite expliquer aux membres du comité les 
principes sur lesquels se fonde le processus de classement. En s’appuyant principalement 
sur le consensus social et sur les étapes de développement psychologique de l’enfant et 
de l’adolescent, le mandat du MCC est de classer un film dans la catégorie appropriée, en 
ayant soin, entre autres choses, d’assurer la protection de la jeunesse.  
 
Les examinatrices-classificatrices précisent que le sujet d’un film ne peut à lui seul 
entraîner d’emblée un classement dans la catégorie « 16 ans et plus ». Le traitement et le 
ton des thèmes abordés comme leur fréquence, leur durée, leur intensité doivent être 
analysés pour évaluer les effets probables du film sur les spectateurs, selon leur âge.   
 
Même si Noémie dit oui ne glorifie pas la prostitution et évite d’érotiser l’adolescente, il 
contient tout de même une accumulation de situations sexuelles étalées crûment et sans 
répit pendant le tiers du film. Une quinzaine de relations sexuelles apparaissent dans des 
situations où le consentement de Noémie est vicié, de même que trois viols. Il s’agit d’un 
catalogue détaillé de gestes, de positions et de pratiques sexuelles souvent sordides et 
perverses. En outre, le climat de violence physique et psychologique caractérise une 
bonne partie de l’œuvre. Selon leur évaluation, la représentation crue de la sexualité dans 
ce qu’elle a de plus malsain pourrait déstabiliser les jeunes adolescents qui n’en sont pas 
à ce stade de leur développement sexuel, puisque l’âge moyen de la première relation 
sexuelle, selon le ministère de la Santé et des Services sociaux, est de 16 ans.  
 
Les examinatrices-classificatrices ont déterminé que les jeunes de moins de 16 ans n’ont 
généralement pas la maturité nécessaire pour mettre en perspective ce genre d’images 
et qu’ils pourraient être déstabilisés par le visionnement. En outre, elles affirment que 
certaines scènes du film vont à l’encontre du consensus social, c’est-à-dire ce que la 
majorité des citoyens trouvent acceptable que les jeunes voient à un âge précis.  
 
Les examinatrices-classificatrices et le directeur quittent la rencontre. 
 
Après avoir révisé les étapes du développement de la maturité chez les pré-adolescents, 
et les adolescents, les membres du comité entament la délibération. Ils notent que la 
majorité des activités sexuelles sont suggérées et se déroulent dans le hors-champ : c’est 
l’imaginaire du spectateur qui reconstitue l’essentiel des actes de prostitution et la 
violence qui lui est inhérente. Ils reconnaissent également que Noémie dit oui pourrait 
faire œuvre utile auprès d’une clientèle vulnérable qui risque de faire de mauvais choix 
et que ce film pourrait prévenir les jeunes filles de moins de 16 ans des conséquences de 
la prostitution. Toutefois, les intentions pédagogiques louables de l’œuvre ne sauraient 
diminuer l’impact des images sur la majorité des adolescentes et des adolescents, car la 
diffusion de Noémie dit oui dépassera largement les cadres éducatifs. La mission du 
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Le 27 août 2020, la Direction des services aux entreprises et du classement des films du 
ministère de la Culture et des Communications attribuait le classement « 16 ans et plus » 
au film La déesse des mouches à feu. 
  
Se déclarant en désaccord avec ce classement, le distributeur Entract Film demandait par 
écrit le 9 septembre, la révision de cette décision. À cette fin, Mesdames Carole Paradis 
et Fasal Kanouté, respectivement présidente et membre du comité de révision ainsi que 
Monsieur Benoît Melançon, membre surnuméraire se sont réunis le 17 septembre 2020.  
Madame Claudine Galipeau agissait à titre de greffière. Les membres du comité ont 
visionné le film ce même jour et ont ensuite entendu les arguments de Monsieur Tim 
Ringuette, président d’Entract Film et de Madame Anaïs Barbeau-Lavalette, réalisatrice 
de La déesse des mouches à feu. Mesdames Marie-Pierre Bouchard et Peggy Larouche, 
examinatrices-classificatrices qui ont procédé au classement du film en première instance 
ont également présenté au comité leurs observations sur le classement.   
  
D’entrée de jeu, Madame Anaïs Barbeau-Lavalette indique aux membres du comité 
qu’elle s’intéresse aux jeunes depuis toujours et qu’elle n’aurait jamais déclenché cette 
procédure de révision si elle avait eu le moindre de doute quant aux préjudices que 
pourrait causer son film sur le jeune public s’il était classé dans la catégorie « 13 ans et 
plus ». Elle admet que le film est « brutal et bouleversant », mais elle estime que La déesse 
des mouches à feu peut aider les adolescents qui vivent des tourments à s’ouvrir et à 
entamer des échanges profitables avec les adultes de leur entourage.  
 
De son côté, Monsieur Tim Ringuette mentionne au comité que sa société de distribution 
a conclu un partenariat avec l’organisme Tel-Jeunes. Il cite des films qui ont obtenu un 
classement « 13 ans et plus » et dont le contenu est, selon lui, comparable à celui de La 
déesse des mouches à feu.  
 
Madame Barbeau-Lavalette et Monsieur Ringuette quittent la réunion. 
 
Mesdames Bouchard et Larouche viennent ensuite expliquer aux membres du comité les 
principes sur lesquels se fonde le processus de classement. Elles poursuivent en 
présentant les éléments qu’elles ont retenus pour classer La déesse des mouches à feu 
dans la catégorie « 16 ans et plus » : consommation effrénée de drogue dure (mescaline) 
tout au long du film, sexualité décomplexée illustrée par des images explicites d’une main 
qui masturbe un pénis en érection, aucune prise de conscience de la part de la 
protagoniste sur la dangerosité de son comportement malgré l’overdose d’une camarade 
et le suicide d’un autre personnage, aucune figure adulte positive et la fin du film n’offre 
aucune lueur d’espoir quant à l’avenir de la jeune fille. Les examinatrices-classificatrices 
ont déterminé que les jeunes de moins de 16 ans n’ont généralement pas la maturité 
nécessaire pour mettre en perspective ce genre d’images et qu’ils pourraient être 
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déstabilisés par le visionnement. En outre, elles affirment que certaines scènes du film 
vont à l’encontre du consensus social, c’est-à-dire ce que la majorité des citoyens 
trouvent acceptable que les jeunes voient à un âge précis. Elles terminent en démontant 
au comité pourquoi les films comparables cités par le distributeur ne sont pas du même 
ordre et qu’ils ne devraient pas être pris en considération. 
 
Les membres du comité de révision prennent le tout en délibéré. Après une longue 
discussion, ils conviennent que la consommation de drogue est excessive et que certaines 
images de sexualité sont crues, mais ils sont d’avis que le propos de La déesse des 
mouches à feu peut servir de déclencheur pour les jeunes et pour les adultes qui 
souhaitent amorcer un dialogue franc sur ces thèmes et que cet aspect comporte 
davantage de bénéfices que de préjudices. Ils terminent en soulignant qu’il faut avoir 
confiance en la capacité des adolescents à tirer les bonnes conclusions de ce film. 
 
En conséquence, les membres du comité décident :  
 
D’ACCUEILLIR la demande de révision d’Entract Film; 
 
DE MODIFIER le classement attribué au film La déesse des mouches à feu; 
 
DE CLASSER le film La déesse des mouches à feu dans la catégorie « 13 ans et plus » avec 
l'indication « Érotisme ». 
 
Montréal, ce 17 septembre 2020 
 

___________ 
Carole Paradis, présidente 
 

________________ 
Fasal Kanouté, membre 
 

_________________ 
Benoît Melançon, membre surnuméraire 
 











































































































Décision de la Régie du cinéma 
relativement à la demande de révision du classement 

prononcé à l’égard de la bande-annonce de Millenium, le film 
 
 
Le ou vers le 6 mai 2009, le Service du classement de la Régie du 
cinéma, ci-après appelé « la Régie », attribuait à la bande-annonce du 
film Millenium, le film, un classement dans la catégorie « 13 ans et 
plus ».  
 
Se déclarant en désaccord avec cette décision, le distributeur, Alliance 
Vivafilm inc., ci-après appelé « Alliance », titulaire des droits de 
distribution sur la bande-annonce, déposait le ou vers le 8 mai 2009 
une requête en révision de cette décision. L’audition a été fixée au 
11 mai 2009, le jour même du visionnement de la bande-annonce par 
les membres de la Régie. Ces derniers sont M. Charles Bélanger, 
président de la Régie, ainsi que Mmes Monique M. Messier et Izabel 
Grondin. Me Christine Bolduc agit à titre de greffière. 
 
Lors de la projection, outre la bande-annonce dont le classement est 
contesté, les membres ont visionné, à titre comparatif, des bandes-
annonces de films ayant reçu différents classements. Parmi celles-ci se 
1 560/1de la Régie un classement dans la catégorie « Visa général ». 
Au moment de déposer sa demande de révision, le distributeur 
invoquait le classement de cette bande-annonce pour motiver sa 
requête.  
 
À l’audition, le distributeur était représenté par Me Catherine Mateu, 
directrice, Affaires juridiques et corporatives chez Alliance, et Me Cindy 
Bélanger, du cabinet Heenan Blaikie.   
 
Les représentantes du distributeur font valoir qu’elles se seraient 
attendues à un classement de la bande-annonce dans la catégorie 
« Visa général », étant donné que la bande-annonce du film Anges et 
Démons, qu’elles comparent à Millenium, le film, a été classée dans 
cette catégorie. Elles avancent que l’on doit, lorsqu’on est en présence 
d’une bande-annonce, tenir compte du fait qu’il s’agit d’un film d’une 
durée d’à peine quelques minutes, avec des images qui défilent 
rapidement, et dont l’objectif principal est de faire la promotion d’un 
long-métrage. Une bande-annonce est produite de manière à cibler le 
plus large public susceptible d’aller voir le film dont il est question. Il est 
donc important, du point de vue du distributeur, de garder cet aspect 
particulier de la bande-annonce à l’esprit.  



 
Quant au degré de violence que contient ladite bande-annonce, les 
représentantes du distributeur déposent un document, soit une lettre de 
M. Hubert Van Gijseghem, psychologue et expert en développement de 
l’enfance, faisant état de son avis suite au visionnement, à la demande 
du distributeur, de la bande-annonce. Selon cet expert, lorsque l’on en 
examine le contenu, il est manifeste que les quelques scènes de 
violence (qui seraient au nombre de quatre) sont très courtes, défilant 
avec un débit rapide; peu d’emphase serait placée sur les « éléments 
difficiles » et tout y « est davantage suggéré qu’explicité ». Les 
représentantes du distributeur ajoutent que la bande-annonce contient 
des scènes d’action du même genre que celles du film Anges et 
Démons, dont les thèmes, relativement inquiétants, évoquent la 
religion, la vengeance, des crimes commis par le Vatican; on y voit 
notamment une petite fille qui découvre un homme mort, des crânes 
humains, un homme pendu, des marques au fer rouge sur des torses 
humains, etc.  
 
Pour revenir à la bande-annonce de Millenium, le film, il est clair pour le 
distributeur qu’il s’agit aussi de scènes d’action et de suspense et est 
d’avis que le traitement des éléments de violence y est sobre et discret; 
cela prendrait même plus d’un visionnement pour y distinguer les 
éléments perturbateurs, qu’il s’agisse de coups de poignard ou de cris. 
Le contenu serait encore là plutôt suggéré qu’explicité, et défile à un 
rythme très accéléré. Elles terminent en concluant qu’un jeune auditoire 
n’en serait pas perturbé.  
 
Les membres de la Régie indiquent qu’il existe plusieurs formes de 
violence et d’horreur et qu’elle peut être représentée de différentes 
manières, notamment directement par des blessures physiques avec 
vue en gros plan, ou alors par un traitement qui veut créer l’angoisse 
par des attaques sournoises ou suggérées, le tout dans une 
atmosphère sombre, comme dans ladite bande-annonce. Ils rappellent 
que leur rôle est de se mettre dans la peau des parents des jeunes qui 
ont accès à ce genre de matériel.  
 
Avant de prendre la requête en délibéré, les membres demandent aux 
représentants du distributeur s’ils ont l’intention de jumeler cette bande-
annonce avec un film classé dans la même catégorie, advenant une 
réponse positive à leur demande. Ils répondent qu’ils s’assureront 
personnellement que la bande-annonce ne soit présentée qu’avec des 
films du même genre et dans la même catégorie. 
 



En délibérant de la question entre eux, les membres notent qu’il y a 
certains passages de la bande-annonce qui peuvent impressionner un 
très jeune public.  
 
Toutefois, les membres sont d’avis que ces images pourraient être 
vues et tolérées par des enfants plus âgés. Ils prennent en compte 
l’engagement du distributeur de faire passer la bande-annonce avec 
des films de semblable classement et genre. 
 
Les soussignés estiment donc qu’ils peuvent permettre l’accès à la 
bande-annonce du film Millenium dans une catégorie moins restrictive, 
sans être toutefois la catégorie la plus large. 
 
 
POUR CES MOTIFS, après avoir entendu les observations du 
distributeur et sur le tout délibéré, les membres de la Régie décident :  
 
DE REFUSER la demande de révision du classement de la bande-
annonce du film Millenuim dans la catégorie « Visa général »; 
 
DE CLASSER la bande-annonce du film Millenium dans la catégorie 
« Général – déconseillé aux jeunes enfants », pour autant que le 
distributeur respecte son engagement de la jumeler avec des films de 
mêmes catégories de classement et de genre. 
 
 
Montréal, ce 22 juin 2009 
 
 
____________________________________________ 
Charles Bélanger, président de la Régie du cinéma 
 
 
____________________________________________ 
Monique M. Messier, membre de la Régie du cinéma 
 
 
_____________________________________________ 
Izabel Grondin, membre de la Régie du cinéma 








































